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Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte la
cinquante-deuxième session du Conseil économique et
social et souhaite la bienvenue aux représentants des
nouveaux membres du Conseil: la Bolivie, le Burundi, la
Chine, la Finlande, le Japon et la Pologne.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Election du Président et des Vice-Présidents pour 1972

2. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE attire l'attention
sur le premier paragraphe de l'article 20 du règlement
intérieur et sur le paragraphe 1de l'annexe à la résolution
1193 (XLI) du Conseil en date du 20 décembre 1966, et
fait observer que c'est maintenant au tour d'un représen­
tant des Etats socialistes d'Europe orientale d'assumer la
présidence du Conseil; il invite les membres du Conseil à
présenter d~s candidatures.

3. M. KULAGA (Pologne) propose la candidature de
M. Kàroly Szarka (Hongrie) au poste de président.

4. M. CARANICAS (Grèce) appuie cette proposition.

M. Szarka (Hongrie) est élu président par acclamlt­
tion.

5. Le PRÉSIDENT remercie les membres du Conseil
pour la confiance dont ils ont fait preuve à son égard et à
l'égard de son pays en l'élisant Président pour 1972. Il
tient tout particulièrement à remercier le représentant de
la Pologne d'avoir proposé sa candidature, et le représen­
tant de la Grèce de l'avoir appuyée. Il espère que l'esprit
de coopération dont le Conseil a fait preuve à sa session
précédente continuera à régner.

6. Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux
membres du Conseil et rend hommage au Président
sortant. Il remercie les représentants du Brésil et de la
Grèce pour leur collaboration lorsqu'ils occupaient avec
lui-même les postes de vice-président à la session pré­
cédente.

Hommage à la mémoil'e de M. Hichen Ayoub

7. Le PRÉSIDENT annonce le décès de M. Hichen
Ayoub, représentant de la Tunisie au Conseil. Au nom du
Conseil et en son nom personnel, le Président exprime sa
sympathie au représentant de la Tunisie et lui demande
de transmettre les condoléances des membres du Conseil
à la famille de M. Ayoub.

8. M. HEMANS (Royaume-Uni), parlant au nom des
membres du groupe des Etats d'Europe occidc'1tale et
d'autres Etats, M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amérique),
M. BRITO (Brésil), M. MAKEEV (Union des Ré­
publiques socialistes soviétiques), M. MAH MASSAN 1
(Liban), M. de RIVERO (Pérou), M. ODERO-JOWI
(f~~nya), M. FIGUEROA (Chili), M. AKWEI (Ghana),
M. YOGASUNDRAM (Ceylan), M. RABETAFIKA
(Madagascar), M. MANDI (Zaïre), M. MIKANUGU
(Burundi), M. DE SEYNES (Secrétaire général adjoint
aux affaires économiques et sociales) et M.
VARCHAVER (Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture), pariant au nom des
institutions spécialisées représentées au Siège, rendent
hommage à la mémoire de M. Ayoub et prient le
représentant de la Tunisie de transmettre leurs condo­
léances à la famille du défunt.

9. Avec l'assentiment du Conseil donné conformément
Ù l'article 75 du règlement intérieur, le PRÉSIDENT
invite les observateurs de l'Egypte, du Pakistan, de l'Inde
et du Koweït à faire des déclarations.

10. M. GOBBA (Égypte), M. AKRAM (Pakistan), M.
JAIN (Inde) et M. KHANACHET (Koweït) associent
leurs délégations à l'hommage qui a été rendu à la
mémoire de M. Ayoub et demandent au représentant de
la Tunisie de transmettre leurs condoléances à la famille
du disparu.

Il. M. DRISS (Tunisie) remercie les représentants qui
ont exprimé leur sympathie à l'occasion du décès de M.
Ayoub et leur donne l'assurance qu'il transmettra leurs
condoléances à la famille du défunt.

La séance est levée à 12 h 30.
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